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Fiche 6 : Principes de gestion et modalités de pilotage  

du Fonds d’inclusion dans l’emploi 
 

 

1. Leviers de gestion  
 
Il est demandé aux DI(R)ECCTE de remonter à date fixe leurs programmations physico-
financières, ainsi que les opérations de fongibilité de l’IAE / PEC-CIE vers les initiatives 
territoriales, et les opérations de fongibilité entre les PEC Jeunes et les CIE Jeunes.  
 
Ces remontées sont à prévoir maximum 3 semaines après la publication de la circulaire – puis 
les 30 mai, 30 septembre, 30 novembre. Comme indiqué plus bas, la DGEFP mettra à 
disposition un outil unique de remontée des programmations du FIE transmis en parallèle de 
la circulaire. Entre ces échéances, la possibilité pour les DIRECCTE de faire remonter les 
programmations au fil de l’eau est néanmoins maintenue, le cas échéant. 
 
La détermination des programmations implique un dialogue entre la DIRECCTE et les 
différents prescripteurs, afin d’assurer une exécution conforme aux orientations retenues 
après concertation.  
 
Les programmations ne font pas l’objet d’une validation préalable par les services centraux de 
l’Etat mais sont transmises à la DGEFP qui communiquera ces éléments à la direction du 
budget afin de permettre un suivi optimal de la dépense. Ces programmations sont partagées 
avec le service public de l’emploi.  
 
S’agissant des régions dans lesquelles les arrêtés préfectoraux ne sont pas conformes aux 
orientations fixées par la présente circulaire, il est attendu dans un délai de quinze jours à 
compter de sa publication, la prise d’un nouvel arrêté qui devra être transmis à la DGEFP. 
 
Il convient en effet que le pilotage physico-financier soit partagé tout au long de l’année 
et que les ajustements de programmation soient anticipés et concertés. 
 

1.1 Mobilisation des volumes 
 
Les crédits associés aux PEC sont mobilisables sans distinction de publics (Jeunes, QPV-
ZRR, tous publics), étant entendu que l’atteinte des objectifs en volumes liés aux PEC Jeunes 
et PEC QPV ZRR fera l’objet d’un suivi régulier, notamment lors des points hebdomadaires 
organisés par la DGEFP avec la DIRECCTE ainsi que dans le cadre des visio-conférences 
présidées par la ministre avec les préfets. 

Les crédits associés aux PEC Jeunes et aux CIE Jeunes sont fongibles entre eux. 

Comme en 2020, les DIRECCTE peuvent repérer et soutenir des initiatives territoriales qui 
ne s’inscriraient pas en tant que telles dans les dispositifs prévus au niveau national et sous 
réserve de leur pertinence et de leur impact en termes de maintien, d’accès et de retour à 
l’emploi. Peuvent être financées dans ce cadre des actions relatives à la mobilisation des 
clauses sociales. 0,4 % de la somme des AE attachés à l’enveloppe notifiée pour l’IAE et 
les PEC-CIE peuvent faire l’objet d’une fongibilité pour financer les initiatives 
territoriales. Cette limite permet, au vu de l’exécuté 2020, de maintenir une capacité 
d’engagement en hausse, pour tenir compte d’une maturité plus importante du réseau sur la 
gestion de cette enveloppe. 
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Ce soutien sera formalisé par une convention avec les parties prenantes et fera l’objet d’un 
reporting qualitatif et financier.  
 
 

1.2 Mobilisation des coûts 
 

En ce qui concerne les PEC « tous publics », le montant de l’aide correspondant au taux 
de prise en charge du SMIC brut pourra être modulé, entre 30% et 60% (exception faite des 
PEC LAV relatifs à la lutte anti-vectorielle à La Réunion) dans la limite de l’enveloppe 
financière. La programmation en 2021 devra reposer sur un taux de prise en charge 
moyen par l’Etat de 50 %, à l’exception des parcours conclus en outre-mer pour 
lesquels un taux moyen de 60 % est retenu. 
Un écart dans le taux moyen de prise en charge devra donc se traduire par un 
ajustement à la baisse ou à la hausse correspondant du volume de contrats pour 
assurer le respect de l’enveloppe financière. 
 
Pour les autres contrats aidés, il est rappelé l’application d’un taux fixe unique sur tout le 
territoire national de 80% pour les PEC QPV-ZRR, de 65% pour les PEC Jeunes et de 47% 
pour les CIE Jeunes. Pour les PEC Jeunes, ce taux pourra être néanmoins porté jusqu’à 80% 
en Outre-Mer, dans le respect de l’enveloppe physico-financière. Les jeunes âgés de moins 
de 26 ans éligibles aux PEC jeunes et résidant en QPV ou ZRR pourront bénéficier du taux 
de prise en charge à 80%.  
 

2. Mobilisation des Conseils départementaux au titre du cofinancement des PEC et 
de l’IAE  

 
Il appartient à chaque préfet de négocier la convention annuelle d’objectifs et de moyens.  
 
Concernant les PEC, cette négociation doit porter sur un objectif de cofinancement de 
15% des PEC « tous publics » et PEC QPV-ZRR, et peut porter sur les PEC Jeunes et CIE 
Jeunes, sans fixation d’un taux cible. Cette négociation devra tenir compte de l’existence de 
taux de prise en charge différenciés selon les publics cibles.  
 
Afin d’éviter une rupture de prescription des PEC et CIE cofinancés en début d’année 
dans l’attente de la signature des CAOM, les services de l’Etat sont invités à inciter les 
conseils départementaux à rédiger des lettres d’intention dès à présent pour prévenir 
ces ruptures. Ces lettres d’intention devront prendre en compte les variations des taux 
entre les contrats aidés. 
Pour rappel, c’est le département qui est compétent pour prescrire un contrat aidé aux 
bénéficiaires du RSA (bRSA). Aussi, il devra être donné pour instruction aux prescripteurs 
d’être attentifs aux conditions de prescription, au nom de l’Etat, pour ces publics. Par 
conséquent :  

- lorsqu’il n’y a pas de délégation de compétence du conseil départemental à un autre 
opérateur du service public de l’emploi, ce dernier devra prioritairement orienter le 
bRSA vers les services départementaux pour qu’il puisse se voir prescrire un contrat 
aidé ; 

- lorsqu’il y a délégation de compétence à un opérateur du service public de l’emploi, ce 
dernier devra systématiquement imputer au contingent CAOM la prescription d’un 
contrat aidé à un bRSA ; 

- lorsque le prescripteur agit pour le compte de l’Etat, il peut prescrire, le cas échéant, 
un PEC pour une personne relevant des publics prioritaires de l’Etat mais par ailleurs 
bénéficiaire du RSA. En ce cas toutefois, le PEC ne sera pas cofinancé et sa charge 
incombera à l’Etat seul.  
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Le cadre de négociation pour l’IAE s’inscrit dans le principe du cofinancement par les conseils 
départementaux posé par le code du travail. 
 
 
 

3. Pilotage du FIE 
 

3.1 Les modalités et instances de pilotage 
 
Les orientations nationales sont déclinées au niveau régional, autour du préfet, par la 
DIRECCTE en lien avec le directeur régional de Pôle emploi, les représentants régionaux des 
missions locales et des Cap emploi.  

La systématisation d’une gouvernance locale concertée et pilotée par la DIRECCTE doit 
permettre de définir les priorités annuelles avec l’ensemble des prescripteurs au stade 
de la programmation, puis d’assurer un suivi régulier et partagé des prescriptions pour 
garantir une exécution fluide et s’inscrivant dans le respect de l’enveloppe budgétaire 
allouée.  

Les enveloppes relatives aux contrats aidés sont mutualisées entre les prescripteurs, 
afin de faciliter notamment l’atteinte des objectifs relatifs aux PEC Jeunes et CIE 
Jeunes, ainsi que les PEC QPV ZRR. 

Cette mutualisation des enveloppes s’appuie donc sur un suivi resserré de la 
consommation en volume des PEC Jeunes, des PEC QPV ZRR et des CIE Jeunes sur 
lesquels reposent des objectifs à atteindre, dans le respect global des crédits financiers 
alloués. 

Le schéma de gouvernance repose sur les principes suivants : 

-     L’animation régionale de l’ensemble des PEC et des CIE Jeunes est assurée par le 
Préfet de région ou son représentant au sein de la DIRECCTE, en lien avec les 
prescripteurs. Elle intègre un volet « mobilisation » relatif au déploiement du plan 
Jeunes et à l’atteinte des objectifs fixés dans le cadre des nouvelles mesures pour 
prévenir et lutter contre la bascule dans la pauvreté (enveloppe des PEC QPV ZRR). 
Ce volet « mobilisation » détaille les actions à mener, notamment l’organisation des 
actions de communication. 
 

-     L’animation départementale, assurée par le Préfet de département ou son 
représentant au sein de la DIRECCTE, en lien avec les prescripteurs, intègre 
également un volet communication et mobilisation, avec l’élaboration d’une stratégie 
départementale (communication ciblée auprès des branches professionnelles, 
organisation d’évènements de promotion, jobs dating mutualisés, plans d’action, 
sensibilisation du secteur marchand jusque-là non concerné par les parcours emploi 
compétences…). Elle fait l’objet d’un suivi au niveau régional. 

 

Une concertation « de lancement » au niveau régional et départemental pourra être organisée 
sous l’égide des services de l’Etat et en présence de l’ensemble des prescripteurs et des 
acteurs concernés, pour définir les objectifs communs, les modalités de mobilisation, ainsi que 
les règles de fonctionnement.  
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Les acteurs « politique de la ville » seront associés aux instances de pilotage pour faciliter 
la mobilisation des CIE et des PEC notamment en faveur des habitants des QPV ZRR. Le cas 
échéant, il sera pris appui sur les cités de l’emploi. 

 

 

3.2 Les objectifs territoriaux partagés 
 
Sur la base de la présente instruction, il vous appartient de décliner les objectifs 
territoriaux partagés (OTP) au plus près des territoires (niveau départemental et infra 
départemental).  
 
Dans les suites de la circulaire interministérielle relative à la déclinaison du plan 
#1jeune1solution du 18 septembre 2020, le périmètre des OTP porte sur les mesures emploi 
et formation donnant lieu à une enveloppe régionalisée de crédits à savoir :   

- PEC jeunes (objectifs communs aux 2 opérateurs),  
- CIE jeunes (objectifs communs aux 2 opérateurs),  
- PACEA / Garantie jeune,  
- AIJ, 
- ainsi que les objectifs de formation (objectifs régionaux pour PE et les ML).  

 
Les OTP constituent un levier de mobilisation des acteurs des territoires au niveau infra-
départemental. L’animation est assurée au niveau du Préfet de département, selon les 
modalités définies localement et respectant quelques principes rappelés à l’annexe 2 de la 
circulaire du 18 septembre 2020 précitée (reporting simple et mensuel, tableau de bord 
minimal, qui fait quoi ?, échanges de pratiques). 
 
Le Préfet de région coordonnant l’établissement des OTP et le pilotage du déploiement, est 
destinataire des données infra départementales transmises par le préfet de département. 
 
Ainsi, la remontée au niveau national est limitée à un tableau agrégeant les cibles OTP 
par mesure au niveau régional et départemental ; un tableau pré formaté reprenant celui 
de 2020 vous sera adressé par un courriel séparé. Le retour sera à réaliser pour le 3 
mars au plus tard pour les OTP relevant des mesures emploi. 
 

3.3 Le pilotage de l’enveloppe physico-financière des Parcours emploi compétences 
et de Contrats initiative emploi (PEC « tous publics », PEC QPV ZRR, PEC 
Jeunes, CIE Jeunes) 
 

L’atteinte des objectifs ambitieux, fixés par le plan #1jeune1solution et par les nouvelles 
mesures pour prévenir et lutter contre la bascule dans la pauvreté, exige une 
mobilisation de tous, et un pilotage resserré par les services de l’Etat, en lien avec les 
prescripteurs, dans le respect du cadre budgétaire. 
 
Localement, le suivi de la consommation physico-financière des contrats aidés (PEC tous 
publics, PEC QPV ZRR, PEC Jeunes et CIE Jeunes) est organisé par les DIRECCTE au sein 
de chaque région et de chaque département. Les prescripteurs y sont associés. Ainsi les 
objectifs et résultats territoriaux doivent être partagés.  
 
Pour assurer le suivi et pilotage territorial, les jeux de données mis à disposition des 
DI(R)ECCTE intégreront les objectifs 2021 PEC QPV-ZRR, PEC Jeunes et CIE Jeunes. 
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Afin d’avoir une bonne visibilité sur l’état de consommation de l’enveloppe, les prescripteurs 
devront régulièrement partager la consommation relative aux contrats (volumes, paramètres, 
nombre de contrats en cours de validation) et joueront un rôle d’alerte auprès de la 
DI(R)ECCTE. Sur la base de ce suivi fin de la consommation en volume en lien avec les 
prescripteurs, les DI(R)ECCTE sont invitées à suivre de façon très régulière leur 
consommation financière et à donner des orientations en matière de prescription permettant 
de respecter l’enveloppe globale allouée. 
 
En cas d’écart constaté entre les paramètres de prise en charge observés et ceux mentionnés 
dans la présente circulaire, des alertes sont immédiatement portées auprès des prescripteurs 
concernés. Tous les prescripteurs seront rapidement associés aux réajustements nécessaires 
des enveloppes physiques, des paramètres des prescriptions ou des priorités de public. 
 
Il revient à chaque prescripteur d’orienter les bénéficiaires vers le bon taux de prise en charge. 
Il est précisé que la liste des communes classées en ZRR a été renouvelée pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2022. Plusieurs sites internet permettent d’identifier les 
résidants de QPV et ZRR : 

- Pour le QPV : https://sig.ville.gouv.fr/ 
- Pour les ZRR : 

• La carte des communes en ZRR est disponible sur le site : 
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-
interactive/#c=indicator&i=typo_zrr.zonage_zrr&s=2018&view=map36 

• Et les données sont en ligne sur data.gouv : 
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/zones-de-revitalisation-rurale-zrr/ 
 

4. Modalités de gestion des enveloppes financières 
 
Les enveloppes financières doivent être strictement respectées, dans un contexte 
caractérisé par l’absence d’ouverture en gestion de crédits complémentaires aux 
notifications initiales organisées par la présente circulaire. 
 
Rappel des règles de gestion et des modalités actuelles de reporting financier 
 
Les parcours emploi compétences et contrats initiative emploi 
Les PEC et CIE font l’objet d’un suivi en AE/ CP : 
 
- les AE correspondent au coût total du parcours et peuvent donc être pluriannuelles : 
l’ensemble des AE sont décomptées de votre enveloppe dans l’outil de suivi de gestion 
(disponible sur l’extranet POP) lors de la prescription du parcours ; à terme, elles seront 
consommées dans le SI CHORUS ; 
- les CP correspondent au coût du parcours jusqu’à la fin de l’année civile. Les CP affichés au 
moment de la prescription correspondent à la projection du coût du parcours jusqu’au 31 
décembre de l’exercice en cours. Le rythme de « consommation » des CP dépend donc de la 
date de la prescription, un parcours prescrit au cours du 1er trimestre étant plus consommateur 
de CP sur l’année en cours qu’un parcours prescrit au 4ème trimestre. 
 
Les outils de pilotage mis à disposition par la DGEFP pour le pilotage des PEC et des CIE par 
les DIRECCTE reposent sur le décompte des prescriptions. Lors de la prescription d’un 
parcours, l’ASP calcule le coût du parcours en AE et en CP à partir des paramètres de prise 
en charge figurant dans le CERFA support de la demande d’aide. Ce calcul permet ainsi 
d’afficher le coût prévisionnel attaché sur l’exercice au parcours prescrit. Cette prévision est 
corrigée au fur et à mesure de la vie du parcours et de ce qui a réellement été payé. Il permet 
également d’établir le coût du parcours qui restera à couvrir en CP en N+1. 

https://sig.ville.gouv.fr/
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#c=indicator&i=typo_zrr.zonage_zrr&s=2018&view=map36
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#c=indicator&i=typo_zrr.zonage_zrr&s=2018&view=map36
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/zones-de-revitalisation-rurale-zrr/
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L’insertion par l’activité économique 
Les aides au poste versées aux structures de l’insertion par l’activité économique font l’objet 
d’une gestion en AE=CP par type de structures. 
 
Les outils de pilotage mis à disposition par la DGEFP permettent de suivre les ETP 
conventionnés et les ETP réalisés, ainsi que la dépense associée à chacun des deux 
éléments. Un taux de consommation à partir de l’effectif de référence notifié en début d’année 
est ensuite calculé. 
 
Un suivi est établi mensuellement en volume et en crédits sur le niveau des engagements et 
des paiements prévisionnels à l’aide des outils de gestion.  
 
Les aides au poste des entreprises adaptées 
Les aides au poste versées aux entreprises adaptées font l’objet d’une gestion en AE=CP. 
 
L’évolution du système d’information de l’ASP, consécutive à la réforme du secteur, doit 
permettre de disposer de données de pilotage adaptées aux besoins des territoires. Au-delà 
des restitutions financières, des tableaux de bord permettront de suivre les caractéristiques 
des travailleurs handicapés recrutés (âge, minimum social…), la part des prescripteurs dans 
ces recrutements, la durée des parcours, les taux de sortie... 
 

5. Un outil de modélisation et de programmation physico-financière mis au service 
du FIE 

 
La DGEFP adressera à chaque région, en début de gestion 2021, un modèle établi à jour 
permettant de convertir les enveloppes physico-financières des différents dispositifs en une 
trajectoire AE / CP sur l’année dans le cadre de programmations ajustées. 
 
Cet outil servira de support aux remontées par les DIRECCTE des évolutions de 
programmation de l’IAE -jusqu’au niveau départemental-, des EA et des PEC. 
 
Afin de faciliter le travail des DI(R)ECCTE, un outil de reprogrammation leur sera mis à 
disposition pour les ajustements de programmation du FIE en cours d’année. Cet outil 
permettra notamment aux DI(R)ECCTE de faire remonter leur besoin en fongibilité entre les 
enveloppes PEC Jeunes et CIE Jeunes. 
 
 




